
Réunion publique d’information

10 mars 2016, salle Louis Blanc, Saint-Tropez

Ordre du jour : 

- Présentation de la démarche de restauration et d’entretien du ruisseau de la Bouillabaisse



16 mars 2016

2/ Contexte

La Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez créée par l’Arrêté préfectoral 

n°24-2012 du 27 décembre 2012, a notamment pour compétence l’aménagement et 

l’entretien des cours d’eau. 

Ce cours d’eau n’a jamais fait l’objet d’une opération groupée d’entretien au sens de 

l’article  L 215-15 du Code de l’Environnement.

Sur le domaine privé, l’entretien des berges est à la charge des propriétaires riverains 

(L 215-15 du code de l’environnement).

La Communauté de communes va se substituer aux propriétaires riverains afin 

d’entretenir « le ruisseau de la Bouillabaisse ». 

> demande de Déclaration d’Intérêt Général (DIG – Art 211-7 du code de 

l’Env.), validée par l’Arrêté préfectoral du 15 janvier 2016. L’enquête publique s’est 

déroulée du 6 juillet au 6 aout 2015. 

> DIG :  permet d’entreprendre les travaux dans les propriétés privées pour la 

période 2015-2020 et de solliciter des financements publics (subventions). 



16 mars 2016

2/ Contexte

Capacité hydraulique réduite d’amont en aval (empiètement propriétés bâtis) 

Ouvrages limitants

Manque  d’entretien et usages impropres

Q100 : 17 m3/s

Q30 : 11 m3/s

Q10 : 5 m3/s
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2/ Contexte

Illustration d’abandon de déchets
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2/ Le programme

Objectifs poursuivis :

Optimiser les ouvrages hydrauliques par des opérations d’intervention raisonnée sur 

les embâcles et le bois mort,

Favoriser l’écoulement des eaux par recépage des gros sujets arborés qui poussent 

sur les berges,

Améliorer la qualité écologique du cours d’eau et valoriser les espèces patrimoniales, 

par l’éradication des espèces envahissantes et la réimplantation d’espèces adaptées. 

Préserver et mettre en valeur les milieux aquatiques par des opérations de :

o Surveillance,

o Sensibilisation des riverains à la gestion globale et équilibrée.

- Opération visant à limiter les débordements en réduisant la 

possibilité d’embâcle,

- La capacité hydraulique des tronçons n’est pas améliorée !
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2/ Le programme
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2 Bouillabaisse3 BO3 560ml 3890,00 X X X X X

3 Bouillabaisse2 BO2 810ml 2080,00 X X X X X

1630ml 11180,00Totaux

Marché d'entretien et de renaturation des cours d'eau du territoire de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez

Entreprise : La Compagnie des Forestiers

Objectifs : réaliser tous les travaux prévus au programme dans les temps  ---> organisation des équipes ---> méthodes de travail
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Démarrage des travaux : mars 2016

Poursuite (tranche 2016 à l’automne)
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2/ Le programme : illustrations

Nettoyage des berges (enlèvement des déchets)

Objectif : Redonner un aspect 

naturel au cours d’eau
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2/ Le programme : illustrations

Débroussaillage

Sur les canniers penchants

Objectif : Débroussaillage manuel 

sélectif pour favoriser les espèces 

adaptées
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2/ Le programme : illustrations
Gestion des boisements

Abattage des arbres 
penchés ou vieillissants

Objectif : Favoriser le rajeunissement 

des boisements
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2/ Le programme : illustrations
Gestion des plantes envahissantes

Objectif : Contenir et limiter leur 

propagation

Arrachage, dessouchage ou 

cerclage
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2/ Le programme : illustrations
Gestion des embâcles

Objectif : Assurer 

l’écoulement de la rivière
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2/ Le programme : tranches de travaux à venir

BOISEMENT / DECHETS

Tronçons Linéaires
Phase de restauration Phase d'entretien

2 015 2 016 2 017 2 018 2 019

BO2 810 X X X X X

BO3 560 X X X X X

BO4 260 X X X X X

Total linéaire cours 
d’eau

1 630 1 630 1 630 1 630 1 630 1 630

Total linéaire berge 3 260

Total H.T 35 000 12 000 12 000

Maj 12%

13 440 13 440

Total H.T           85 880 €
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2/ Le programme : tranches de travaux à venir

Montant prévisionnel pour 2015/2016 : 35 000 € HT

Plan de financement :

- Agence de l’eau : en attente

- Région : 30%

- Département :  en attente

- Propriétaires riverains : 20 % soit 1. 05 € / ml

Ce montant au mètre linéaire est calculé en fonction de 

l’estimatif total des travaux sur 5 ans divisé par le linéaire total 

de berge (base : cadastre) et ramené à une année.

Montant global collecté : 3 260 euros


